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 LOI SUR LES CAISSES POPULAIRES ET LES CREDIT UNIONS 
  
 CLAUSES DE DISSOLUTION 
 
 
 
1.  Dénomination sociale de la caisse populaire 

 
 
 
2.  La caisse populaire a volontairement décidé de procéder à sa dissolution conformément à la  
    disposition suivante: 
 
     (a)  paragraphe 131(1) 
 
     (b)  paragraphe 131(2) 
 
     (c)  paragraphe 131(3) 
 
     (d)  article 132 
 
La caisse populaire s'est acquittée de toutes ses obligations et n'a maintenant aucun bien ni aucune 
dette. 

 
 
 
 
         
 
         
 
         
 
         
 

      
 
3.  La Société d'assurance-dépôts des caisses populaires du 
    Manitoba conserve pendant les six années suivant la date de 
    dissolution les documents et les registres de la caisse 
    populaire./Credit Union Deposit Guarantee Corporation.  
 

 
Adresse de la compagne de garantie 
 
 
 
 

 
4.  Date 

 
Signature 

 
Description du poste 
 
 
 
 
 

 
Directives:  À la rubrique 2, indiquer par un "x" la disposition aux termes de laquelle la caisse populaire procède à sa dissolution. 
 
À la rubrique 3, biffer le nom de le compagnie de garantie qui ne s'applique pas et indiquer l'adresse au complet (en précisant le numéro, la rue et le 
code postal). 
 
Les clauses doivent être remplies en deux exemplaires et remises au registraire. 
 




